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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13/06/2023

]/an 2023. le 13 fuin à 19:45, le Conseil Mtinicipa] de la Cumniuiic de Saint Même Les
Carrières s'cst réiini à la Mairie, licii ordinaire de 'i-cs .séaiices, sous la presiciencfi de
Mun.sieur DELISLE [.'abieii. Maire, en Sfission ordinaii-e. l. e.s coiivdcatioiis

individiielles et l'ordrc du joiir onl clé transniis par éL-rit aux coiiscillers inunicipaux
le 09/06/2023. l, a cnnvocatioii ell'ordrc dll jour ont été amdipsa la portp df la
Mairie le 09/06/2023.

PrésmU, : M. DELISLE Fabien, Maire, Mmes : BEAUFORT Warren, BOURDAREAU
Laureiice, MEUNIER Carole, PIERRI: Isabelle, SABATER Sophie, MM : BOIIRABIER
Maurice, BRISSRAU I.udnvic I. ODVET Mai-Lin, RAIMBAUD Damie"

Excusc(s] ayant doniié procuration : Mme LAU-OU^l''Aurélie à Mme BOUR1. )ARRAU
l.aurence, M. BARANGF.R Aurélien à MmE MEUNIER Carole

Absent(s) : Mme HEI.I) Palricia, MM : AI. I.ENET Antoiiie, CI.U'/EAII Kellyan
A été iioiitiné secrétaire : Mine BEAUFORT Warren

2023D047 - Délibération pour le projet de création d'une unité de valorisation énergétique à Angoulêine

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_l_l du 8 février 2022 portant décision
d'abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ;
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_l du 25 octobre 2022 portant
engagement des études de définition relatives au scénario de création d'une unité de valorisation
énergétique sur la commune d Angoulême ;
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n" D2023_2_l du 15 mars 2023 portant sur
['engagement d'une phase de concertation préalable concernant ce projet ;
Vu le dossier de déclaration d'intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 avril
2023;

Considérant ce qui suit ;

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets
résiduels non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que notre
consommation produira toujours une part de déchets ultimes.
Sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur le
site de Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000
tonnes à partir du 1er janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de sites d'enfouissement doivent fermer
dans la région Nouvelle Aquitaine d'ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n'est donc plus
tenable.

Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont
les solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie

locale en matière de traitement des déchets.

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii :
l. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès d'un
acteur privé)
2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise d ouvrage

publique



3, Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique
sous maîtrise d'ouvrage publique
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SYNTHESE : II est proposé au conseil municipal de soutenir le projet de création d'une Unité de
Valorisation Energétique (UVE) sur la commune d'Angoulême porté par CALITOM en partenariat avec
la communauté de communes de la Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais afin de tendre vers
une autonomie du territoire en matière de gestion des déchets non valorisables, de sortir de la
technique de la mise en décharge pour s'orienter vers la valorisation énergétique, de réduire la
dépendance aux opérateurs privés et de permettre aux collectivités une meilleure maitrise des coûts.

A l issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que la CDC
de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d'être partenaires du projet. Ce mode
de valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus d'incinération des déchets avec
récupération d'énergie consiste à transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en
vapeur sous pression. Elle peut alors alimenter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre
aux besoins d'industriels locaux consommateurs de gaz naturel.
A ce titre, un dossier de déclaration d'intention a été déposé par Calitom.

Il est notamment proposé la construction d'une UVE sur la commune d'Angoulême d'une capacité de
120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux
efforts de prévention.

Le montant de l'investissement est estimé à 110 millions d'euros pour une mise en service
industrielle au printemps 2029.

Au regard de ces éléments, Mr le Maire propose au Conseil Municipal :

- démettre un avis favorable au projet de création d'une Unité de Valorisation Énergétique à
Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du
Libournais.

- de l'autoriser, ou son représentant, à signer tous les documents afférents.

Fait et délibéré les Jours, inois et an susdits.
Au registre suivent les signatures

Muiisieur Le Maire

Fabien DE1.1S1.E
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

L’an deux mille vingt-trois, le douze juin à dix-neuf heures le Conseil Municipal de Brives sur 
Charente, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Madame 
Cécile BIRON, Maire. 
Étaient présents : M BERNARD Yvon, M. BUTEUX Philippe Mme BIRON Cécile, M 
CAVILLAC Paul, Mme DABEZIES Sylvie, M MONTOSSE Christophe M. PEREIRE David, 
Mme SAVARIT Tatiana, Mme SIMON Laure, Mme THIRIARD Joëlle.  
   
Absent excusés:   Mme BERGIER Claire,  
                
Secrétaire de Séance : Mme DABEZIES Sylvie 

 

   
 
 
 

 
 
CRÉATION D’UNE UNITÉ DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE À ANGOULÊME 

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022 portant décision 
d’abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ; 
 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_1 du 25 octobre 2022 portant engagement des 
études de définition relatives au scénario de création d’une unité de valorisation énergétique sur la commune 
d’Angoulême ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de la CDCHS du 15 décembre 2022 portant engagement des 

études de définition relatives au scénario de création d’une unité de valorisation énergétique sur la 

commune d’Angoulême ; 

 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023 portant sur l’engagement 
d’une phase de concertation préalable concernant ce projet ; 
 
Vu le dossier de déclaration d’intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 avril 2023 ; 
 

 
Considérant ce qui suit : 

 
 
Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets résiduels 
non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que notre consommation produira 
toujours une part de déchets ultimes. 
 
Sur le territoire de la Haute-Saintonge, la totalité de ces déchets est actuellement enfouie sur le site de 
Sotrival à Clerac dont la capacité de stockage diminue pour passer à 125 000 tonnes /an jusqu’à sa fermeture 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 11 

Présents : 10 

Votants : 10 
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programmée en 2036. Par ailleurs, une dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer dans la région 
Nouvelle Aquitaine d’ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n’est donc plus tenable. 
 
Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les solutions 
sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie locale en matière de 
traitement des déchets. 
 
Pour répondre à cette urgence, CALITOM en partenariat avec la CDCHS et le SMICVAL a étudié trois 
scénarii : 
 

1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès d'un 
acteur privé) 
 
2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage 
publique 
 
3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le territoire 
sous maîtrise d'ouvrage publique 

 
A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que la CDC de 
Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être partenaires du projet.  Ce mode de 
valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus d’incinération des déchets avec récupération 
d’énergie consiste à transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous pression. 
Elle peut alors alimenter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d’industriels locaux 
consommateurs de gaz naturel.  
 
A ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom. 
 
Il est notamment proposé la construction d’une UVE sur la commune d’Angoulême d’une capacité de 
120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux efforts de 
prévention. 
 
Le montant de l’investissement est estimé à 110 millions d’euros pour une mise en service industrielle au 
printemps 2029. 
 
 
Au regard de ces éléments, le maire propose au conseil municipal : 
 
- D’EMETTRE UN AVIS FAVORABLE au projet de création d’une Unité de Valorisation 

Energétique à Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et 
le SMICVAL du Libournais. 
 

- DE L’AUTORISER, ou son représentant, à signer tous les documents afférents. 
 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

au registre sont les signatures 
certifié exécutoire et pour extrait conforme, 

          LE MAIRE, 
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(E DES DELIBERATIONS
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t 20 juin 2023
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2 6 JUIN 2023
  

de Chrono ;

Dûment convoqué, s est réuni en session orftinaire

A la mairie, sous la présidence de G. SA UMON, maire
Date de convocation et d'affichage : 02/06/2023
Nombre de membres afférents au conseil municipal et en exercice : 11
Nombre de membres présents : 9
Nombre de membres excusés : 2

Nombre de membres ayant donné pouvoir : l

Présents : : Messieurs Saumon Gérard, Chappa Patrice, Dexel Emmanuel, Aguesseau Bernard,
Gaignerot Alain, Guillet James, Boussiron Jcan-Claude

Mesdames Barbier Patricia el Besse Nathalie

Membres excusés : Madame Rumeau Charlotte et Monsieur Vallet Hervé

Secrétaire de séance : M Gaignerot Alain

Délibération : 2023 07 :

Projet de création d une unité de valorisation énergétique à Angoulême :

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° U2022 l l du 8 février 2022 portant décision
d'abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ;

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n D2022_4_l du 25 octobre 2022 portant engagement
des études de définition relatives au scénario de création d'une unité de valorisation énergétique sur la
commune d'Angoulêmc ;

Vu la délibération du comité syndical de Calitoin n° D2023_2 l du 15 mars 2023 portant sur
l'engageinent d'une phase de concertation préalable concernant ce projet ;

Vu le dossier de déclaration d intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 avril
2023;

Considérant ce qui suit :

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention el de tri, la quantité de déchets
résiduels non valurisables est complexe à maîlriser el il faut bien reconnaître que notre coiisommation
produira toujours une part de déchets ultimes.

Sur le département de la Charente, uiie grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur te site
de Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tomies annuelles à 40 000 tonnes à
partir du l "janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de sites d'enfouissement doivent fermer dans la région
Nouvelle Aquitaine d'ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n'est donc plus tenable.



Cette situation ne doit pas entraîner pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les
solutions sont struclurelleinent inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonoinie locale en
matière de traitement des déchets.

Pour répondre à celte urgence, CALITOM a étudié trois scénario :

l. Productioii de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès
d'un acteur privé)

2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise

d'ouvrage publique

3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVF.) à créer sur le
territoire sous maîtrise d'ouvrage publique

A l'issue de celte étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que la CDC de
Haute Saintonge et le SM1CVAL du Libournais se proposent d'être partenaires du projet. Ce mode de
valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus d'incinération des déchets avec récupération
d'énergie consiste à transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous
pression. Elle peut alors alimenter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins
d'industriels locaux consommateurs de gaz naturel.

A ce titre, un dossier de déclaration d'intention a été déposé par Calitom.

Il est nolaminent proposé la coiistruction d'une UVE sur la commune d'Angoulême d'une capacilé de
120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux effons
de prévention.

Le montant de l'investissement est estimé à 110 millions d'euros pour une inise en service industrielle
au printemps 2029.

Au regard de ces éléments, le maire propose au conseil municipal :

- D'EMETTRF. UN AVIS FAVORABLE au projet du création d'une Unité de Valorisation
Energétique à Angoulémc, porté par Calitom en panenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le
SM1CVAL du Liboumais.

- DE L'AUTORISER, ou son représentant, à signer tous les documents afférents.

Fait et délibéré en Mairie

Les jour, mois et an que dessus
Le Maire, G. SAUMON,

^SSMS?.
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EXTRAIT DU
REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 22/06/2023

Département de La Charente
COMMUNAUTE DE COMMUNES

VAL DE CHARENTE

Date de convocation : 16/06/2023

DELIBERATION   : 2023.06.03

Objet :

Date d'affichage : 16/06/2023

Nombre de conseillers
En exercice 50
Présents : 40
Pouvoirs : 06
Votants : 46

CREATION D'UNE UNITE DE VALORISATION
ENERGETIQUE A ANGOULEME

Le vingt-deux juin deux mille vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes Val
de Charente, régulièrement convoqué, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Thierry BASTIER.
Monsieur le Président ouvre la séance à 19h et procède à l'appel d'un secrétaire de séance désigné :
Monsieur Clauddy SEGUINAR.

COMMUNES

BARRO

BERNAC

BIOUSSAC

BRETFES

CONDAC

6

7

8

9

10

11
12

13

14

15

16

17

18

18
20
21
22

23

24

25

COURC ME
COURC ME
COUTURE

EMPURE

LA CHEVRERIE

LAFAYE
LA PAYE

LA FORET DE TESSE

LA MAGDELEINE

LES ADJOTS

LONDK3NY

LONGRE

MONTJEAN

NANTEUIL EN VALLEE
NANTEUIL EN VALLEE
NANTEUIL EN VALLEE
NANTEUIL EN VALLEE

PAIZAY NAUDOUIN EMBOURIE

POURSAC

RAIX

MEMBRES DU CONSBL COMMUNAUTAIRE
TITULAIRES

DUPUIS José
ROCHER Yann - Suppléant
VRIGNON Jean-Jacques
SURAULT Danièle - Suppléant
POUX Plaire
MASSET Jérémy - Suppléant
ANDRE Thierry
PERONNE Dau-d -Suppléanl
DEMAILLE Christophe
PERILLAUD Laurent - Supplésnf
VISIER Marc
TERRASSIER Jean-Paul
DUCLOUX Jacqueline
MARQUET Francis
T1SSEUIL Jean-Luc - Suppléant
PAGNOUXBiuno
GEOFFROY Standy - Suppléant
CORNUAUD Eric
MOREAU Carole
LE HENANFF Gérard
DELIEGE Philippe - Suppléant
LERICOLAIS Monique
POURAGEAUD Fabrice - Suppléant
DUNOYER Alain
RAGONNAUD Jean-Pfere
BARBARR- CLAUDE - Su pléant
MENETEAU Dany
PAPOTJacky - Suppléant
BARRET Pascal
CAILLET Isabelle - Suppléant
ROLLIN L die
PARNEIXJaan-ClaudB
BALUTEAU Véronique
LHERAUD Jean-Louis
MICHAUD Arnaud
ALLAIN Didier - Suppléant
PERRIN Fran Oise
DINDINAUD Michel - Suppléant
BARON! Patrick
BOISNARD Jeaii-Pierre - Suppléant

Prtsents

x

Abaenls Pouvoir Transmis à

Anne^ilarte LAFOND

Géraid LE HENANFF

L dieROLLIN

Le Président, certifie exécutoire la présente délibération
Publiée le 27 juin 2023
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27
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32
33
34
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37

38

39

40

41

42

43

44

45
46
47
48
49
50

COMMUNES

RUFFEC
RUFFEC
RUFFEC
RUFFEC
RUFFEC
RUFFEC
RUFFEC
RUFFEC
RUFFEC
RUFFEC
RUFFËC

SAINT GEORGES

SAINT GOURSON

SAINT MARTIN DU CLOCHER

SAINT SULPICE DE RUFFEC

SALLES DE VILLEFAGNAN

SOUVIGNE

TAIZE-AIZIE

THEIL RABER

VER7EUIL SUR CHARENTE

VILLEFAGNAN
VIU.EFAGNAN
V1U.EFAGNAN
V1LLERS LE ROUX

MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
TITULAIRES

BASTIER Thierry - Président
COFTEUXJean
BEAUVAL Sylvie
JOBn-Jean-Fra ds
SENNAVOINE Catherine
JAMBARD Mené
ARDOUIN Jean-Mtehel
DEROUSSEAU Catherine
BAST1ER Nina
BOULENSER Catharfne
JEANNETJeai^MichBl
BALLON Gilbert
BALLON Laurent - Siippléanl
MARTW James
TROUVE Joël
LIZOTYws-Suppléent
DUDOUrrGeQflroy
FUHRI Gisèle - Suppléant
SORTON Géran)
AUGIER Christophe - Suppléant
AUDOIN Jéféme
COURAUD Jean-Pieire - Suppléant
DORFIAC Danlèle
AUTHIER Emmanuelle - Suppléant
MERLE Phill
GODEAUX Jean-Fran ois - Suppiéan!
SEGUINAR CUudd
KAWKA SflKe
BOUF Pascal
GASTARD Patrtck
LAFUND Anne-Maris
POURAGEAUD ^ean-Christophe

Prése

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

40

Absents Pouvoir Transmise

Sylvie BEAUVAL
Danièle DORFIAC

Pascal BOEUF

Délibération N" 2023. 06.03
CREATION D'UNE UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE A ANGOULEME

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022 portant décision d'abandonner
la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ;
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_1 du 25 octobre 2022 portant engagement des
études de définition relatives au scénario de création d'une unité de valorisation énergétique sur la commune
d'Angoulême ;
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mare 2023 portant sur rengagement d'une
phase de concertation préalable concernant ce projet ;
Vu le dossier de déclaration d'intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 avril 2023 ;

Considérant ce qui suit :

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets résiduels non
valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que notre consommation produira toujours une
part de déchets ultimes.

Sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur le site de
Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir du
1Br janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de sites d'enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle
Aquitaine d'ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n'est donc plus tenabte.

Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les solutions
sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie locale en matière de traitement
des déchets.

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii .

1, Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès d'un
acteur privé)
2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage
publique
3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le territoire sous
maîtrise d'ouvrage publique

Le Président, certifie exécutoire la présente délibération
Publiée le 27 juin 2023
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A t'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que la CDC de Haute
Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d'être partenaires du projet. Ce mode de valorisation
offre en effet un double bénéfice : le processus d'incinération des déchets avec récupération d'énergie consiste
à transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous pression. Elle peut alors
alimenter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d'industriels locaux
consommateurs de gaz naturel.

A ce titre, un dossier de déclaration d'intention a été déposé par Calitom.

Il est notamment proposé la onstmction d'une UVE sur la commune d'Angoulême d'une capacité de 120 000
tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux efforts de
prévention.

Le montant de l'investissement est estimé à 110 millions d'euros pour une mise en service industrielle au
printemps 2029.

Au regard de ces éléments et considérant l'avis favorable du bureau communautaire en sa séance du 2 juin
2023,

Le conseil communautaire, après délibération, à la majorité avec UNE ABSTENTION :

.^ EMET UN AVIS FAVORABLE pour la poursuite du projet de création d'une Unité de Valorisation
Energétique à Angoulême, porté par CALITOM en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL
du Libournais, sous réserve d'obtention d'une étude chiffrée,

.=& AUTORISE le Président ou son représentant, à signer tous les documents afférents.
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 République Française 
 Département de la Charente  

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHARENTE LIMOUSINE 
Extrait de Délibération du conseil communautaire  

Séance du 27 juin 2023 
 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 

 
------ 
Nombre de 
délégués 
siégeant au 
conseil : 88 
Présents : 61 
Pouvoirs : 10 
Votants : 71 
Date de 
Convocation :               
19/06/2023 
Date d’affichage : 
29/06/2023 
 
 
 
 
 

 
Le 27 juin deux mil vingt-trois à 18h00, le Conseil Communautaire légalement convoqué s’est 
réuni en séance ordinaire, à la communauté de communes de Charente Limousine, sous la 
présidence de Monsieur Benoit SAVY, Président. 
 
Présents : Stéphane BRANTHOME,  Nathalie LANDREVIE,  Guy ROUGIER,  Fabrice 
AUDOIN,  Nathalie BELAIR,  Francis PORQUET,  Robert ROUGIER,  Bernadette GROS, 
Michel BOUTANT, Angélique DE SOUSA DA SILVA,  Marie Josèphe  BUHAJ,  Jeannine 
DUREPAIRE, Philippe BOUYAT,  Benoit GAGNADOUR,  Jeanne JORDAN, Fabrice POINT, 
Michèle TERRADE, Béatrice MONTOUX,   Delphine LAFONT,  Yvonne DEBORD,  Joel 
SAVIGNAT,  Virginie LEBRAUD,  Jean-Noël DUPRE, Marie-Line LAMANT,    Jean Claude 
LEPREUX,   Jean-François DUVERGNE,  Yvonne MESRINE,  Jean-Claude MESNIER,  Didier 
SELLIER, Eric PINAUD, Daniel SOUPIZET,  Catherine RAYNAUD, Jean-Luc DEDIEU,  Eric 
GAUTHIER,   Jean-Marie TRAPATEAU,  Jean Pierre BOURNIER, Benoît SAVY, laurent 
SELLIER,   Pierre MADIER, Guy DECHAMBE,  Francis BEAUMATIN,  Pascal DUBUISSON,  
Michèle DERRAS,  Claude BOUDRIE,   Manuel DESVERGNE, Yvette FORT,  Philippe 
PALARD,  David CHEVALIER, Stéphane GEMEAU,   Christian RAYNAUD,   Sandrine 
PRECIGOUT, Jean Pierre LEONARD,  Agnes ROULON,  David FREDAIGUE, Magalie 
TRICAUD,  Jean Claude TRIMOULINARD, Dominique ROLLAND. 

Absents/excusés : Olivier CHERIOT, Michel BOUYAT, Philippe DENIMAL,  Henri DE 
RICHEMONT, Jean-Pierre DEMON, Olivier GAILLARD, Pascal DUTEIL, Jean-Pierre 
COMPAIN, Jean Christophe NAUDON, Daniel BRANDY, Patrick SOURY, Ludovic AUDOUIN, 
Mickaël LOISEAU, Christelle RENAUD,  Olivier PERINET, Régis MARTIN,  Christine 
GONDARIZ, Laurent LOUBERSAC,  Pierre SOULAT, Jacky MARTINEAU,  Gérard DUPIC,  

Suppléants en situation délibérante : Philippe HERVAUD, Eric SARAUX, David DEVAUTOUR, 
Jean Christophe PANCHAU. 

Pouvoirs : 
Guy GAZEAU donne pouvoir à Michèle TERRADE ; 
Jean Marie GRAS donne pouvoir à Benoit GAGNADOUR ; 
Jean Marie LEBARBIER donne pouvoir à Delphine LAFONT ;  
Philippe BOUTY donne pouvoir à Fabrice POINT ; 
Colette DEVAINE donne pouvoir à Jean Noel DUPRE ;  
Roland FOURGEAUD donne pouvoir à Fabrice AUDOIN ;  
Cécile VAN DEN BROEK donne pouvoir à Laurent SELLIER ;  
Raymond MARTIN donne pouvoir à Benoit SAVY ; 
Jean Marc CAPOIA, donne pouvoir à Jean Pierre BOURNIER ;  
Sonia FERNANDES donne pouvoir à Jean François DUVERGNE. 
 
Secrétaire de séance : Benoit GAGNADOUR 

 
 

 
 
Délibération : Del2023_110 
 
Objet : Motion sur le projet de création d’une unité de valorisation énergétique sur le bassin de 
vie d’Angoulême  
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Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022 portant décision 
d’abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ; 
 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_1 du 25 octobre 2022 portant engagement 
des études de définition relatives au scénario de création d’une unité de valorisation énergétique sur la 
commune d’Angoulême ; 
 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023 portant sur 
l’engagement d’une phase de concertation préalable concernant ce projet ; 
 
Vu le dossier de déclaration d’intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 avril 2023 ; 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets 
résiduels non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que notre consommation 
produira toujours une part de déchets ultimes. 
 
Sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur le 
site de Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000 
tonnes à partir du 1er janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer 
dans la région Nouvelle Aquitaine d’ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n’est donc plus 
tenable. 
 
Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les 
solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie locale en 
matière de traitement des déchets. 
 
Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii : 
 

1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie 
(auprès d'un acteur privé) 
 
2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise 
d'ouvrage publique 
 
3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur 
le territoire sous maîtrise d'ouvrage publique 

 
A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que la 
CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être partenaires du projet.  Ce 
mode de valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus d’incinération des déchets avec 
récupération d’énergie consiste à transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en 
vapeur sous pression. Elle peut alors alimenter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre 
aux besoins d’industriels locaux consommateurs de gaz naturel.  
 
A ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom. 
 
Il est notamment proposé la construction d’une UVE sur le bassin de vie d’Angoulême d’une capacité 
de 120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux 
efforts de prévention. 
 
Le montant de l’investissement est estimé à 110 millions d’euros pour une mise en service industrielle 
au printemps 2029. 
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Au regard de ces éléments, le conseil communautaire : 
 
 EMET UN AVIS FAVORABLE au projet de création d’une Unité de Valorisation Energétique à 

Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du 
Libournais. 
 

 AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents. 
 
 

Voix pour           61 Voix contre  Abstentions            10 
 
 
 

 
 

 

Pour Extrait Conforme  

Le 28 juin 2023 
 
Le Président,  

 

Benoit SAVY  
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IMembres en
exercice :
19
Présents : 12
Votants : 14

Secrétaire de
séance :

République française
Département de fa Charente

COMMUNE DE BELLEViGNE

Séance du lundi 03 juillet 2023
Date de la convocation: 27/06/2023

wngî-troîs et te trois juiitet rassemblée fégulièrçment
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Monique MARTINOT.

presents : Enri<;kBOIDRON. Alain BOUREAU, Aiine DEVIGNE, Anne-Marie
''\BnJn. o. MARCHADIER- Monique MARTINOT, Christelle MECHAIN."

Isabelle MEUNIER, Laure MORLET, Claudette PATRis, Martine PIERRE.'"
VMane RIPPE ----. - - >.. ^,

Re résentés : Alain DERET, Didier GRENIER
Excusés : Gaêlle ARNAUD. Xavier DAUDIN, Yann GRANDVEAU.
Jean-François MAURANGE ' ~ - ---. --- ~>
Absents : Christian BROIS
Isabelle MEUNIER -

DE_2023_034 - Objet : AVIS SUR LE PROJET DE CREATION D'UNE UNITE DE
VALORISATION ENERGETIQUE A ANGOULEME
Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de
dechets_réslduels non valorisables est complexe à maîtriser'et'il faut bien reconnaître"que"noture
consommation produira toujours une part de déchets ultimes.

s.ur 1e dePartement de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie
sur le site de Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer"de"70'obo tonnes
an.nue.Ilesà^400?0 tonnes à partir du 1er Janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de sites
d'enfouissement doivent fermer dans ia région Nouvelle Aquitaine d1ci~10-ans"La5euiro Dtic
de la mise en décharge n'est donc plus tenable.

cette, SItuation, ne doit pas er)trainer pou[' le territoire une dépendance aux opérateurs privé;
solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au'contra'irevers'une

autonomie locale en matière de traitement des déchets.

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii :

1;..productlon de combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie
d'un acteur privé)

2:-praductior1 de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise

3:-Yalorisation des déchets dans une u"ité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le
territoire sous maîtrise d'ouvrage publique

ArrSsue decette. étude- " ressort que Ja solution de PUVE est la plus pertinente, d'autant aue la
CDC. Cle. Haute, sajnton9e etle SMICVAL du Libournais se proposent"d;etre"partet naîrà"diT
prqeL-ce. mode devalol:isati°n offre en effet un double bénéfice : te processus d'incineratiOT
aes. déchetsavec/écuPération d'éner9te consiste à transformer'la" chare'u7diaaaéel Dar'lîa
combustio!"). des déchets en vaPeur sous pression. Elle peut alors alimenter deFréseaux' de

mais aussi répondre aux besoins d'industriels locaux consommateurs'degaz

A ce titre, un dossier de déclaration d'intention a été déposé par Calitom.

' »^^^^^-^^^-. _- , constructio" d'une UVE sur la commune d'Angoulême d'une
LapSF̂ S^S es Pl enant en compte des Perspectives ambitieuses d^ réduction des
aoe®rsifôio^oe5i®îi?Drc er1tion-



Le montant de l'investissement est estimé à 110 millions d'euros pour une mise en service
industrielle au printemps 2029.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité,

Considérant le coût très élevé de l'investissement lié à la construction de l'UVE, l'incertitude
relative aux coûts de fonctionnement de cet équipement et à sa pérennité :

- Emet un avis réservé sur le projet de création d'une Unité de Valorisation Energétique à
Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le
SM1CVAL du Liboumais.

Le Maire,
Monique MARTINOT

^^
^^^, '^ ,,
^. ^' .^ / '
'^o?. c^

//
;/ ''

{t^
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Projet de création d'iine unité
de valorisation énergétique à

Angoulême

L'an 2023 et le 03 juillet à 19 heures, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel
de ses séances, Salle du conseil sous la présidence de BRUCHON Jean-François,
Maire

Présents : Mmes : DE LAMARRE Nathalie, Nicole POULY. ROUQUET Martine,
LAGUERRE Sophie, LAGORCE Patricia, DEMAREST Frédérique, RICHARD Gaëlle,
MM : BRUCHON Jean-François, MARQUET Eric, Christian DION, CHARRUAU
Michel, SADRY Pascal, FOUQUET Ludovic, TORCHEBOEUF Benoît, CHAUMET
Florian,

15 15

26/06/2023

15

A l'unanimité

Pour: 15
Contre ; 0

bstention : 0

Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :
05/07/2023
Et publication ou notification du ;
05/07/2023

:^(e^.

./'-
.*/

:r~;^Te

A été nommé e secrétaire : Mme LAGORCE Patricia

Objet : Projet de création d'une unité de valorisation énergétique à Angoulême

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022
portant décision d'abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets
résiduels ;

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_D_4_1 du 25 octobre 2022
portant engagement des études de définition relatives au scénario de création d'une
unité de valorisation énergétique sur la commune d'Angoulême ;

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023
portant sur rengagement d'une phase de concertation préalable concernant ce projet :

Vu le dossier de déclaration d'intention mis à disposition du public par Calitom en date
du 24 avril 2023 ;

Considérant ce qui suit :

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité
de déchets résiduels non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien
reconnaître que notre consommation produira toujours une part de déchets ultimes.

Sur te département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement
enfouie sur le site de Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000
tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir du 1er janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine
de sites d'enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle Aquitaine d'ici 10 ans.
La seule option de la mise en décharge n'est donc plus tenable.

Cette solution ne doit pas entraîner pour le territoire une dépendance aux opérateurs
privés dont les solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire
vers une autonomie locaie en matière de traitement des déchets.

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénari :

- 1) Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en
cimenterie (auprès d'un acteur privé),

- 2) Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous
maîtrise d'ouvrage publique,
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sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage publiqu .

A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la pliis pertinent, d'autant
que la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d'êto
partenaires du projet. Ce mode de valorisation offre en effet un double bénéfice : le
processus d'incinération des dédiets avec lécupération d'énergie consiste à
transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous
pression. Elle peut alors alimenter des réseaux de chaleur urbains, mais aussi
répondre aux besoins d'industriels locaux consommateurs de gaz naturel.

A ce titre, un dossier de déclaration d'intention a été déposé par Calitom.

Il est notamment proposé la construction d'une UVE sur la commune d'Angoulême
d'une capaciié de 120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de
réduction des décheis liés aux efforts de prévention.

Le montant de l'investissement est estimé à 110 millions d'euros pour une mise en
service industrielie au printemps 2029.

Au regard de ces éléments, le maire propose au conseil municipal :

- D'EMETTRE UN AVIS FAVORABLE à 1 voix contre, 5 abstentions et 9 voix pour, au
projet de création d'une Unité de Valorisation Energétique à Angoulême, porté par
Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais.

- DE L'AUTORISER, ou son représentant, à signer tous les documents afférents.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.
Au registre suivent les signatures

Le Maire
Jean-Franço' B CHON

.*1^

v^- ".
.
^^. .v'ï'i^^-

Délais et voles de recours : la présente délibération est susceptible de faire t'objet d'uii recours
contentieux devant la Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
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Délibération du Conseil municipal 

Du 27 juin 2023 

 

 

 

Ville de Jonzac - Département de la Charente-Maritime 
 

Le vingt-sept juin, à dix-huit heures, le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à l’hôtel 

de ville en séance publique, sous la présidence de Monsieur Christophe CABRI, Maire. 

 

Présents : 

M. BELOT (à partir de 18h 30), Mme BRIÈRE, M. RAVET, Mme THIBAULT, M. CARRÉ 

Mme LACHAMP, Mme DUBUS-HÉRAUD, Mme PERRIN, M. GLEMET, Mme JOUBERT,  M. 

PITEAU, Mme LAHDELMA (à partir de 18h 10), Mme RICHARD, M. BEAUFFIGEAU,  

 

Pouvoirs : 

M. BELOT donne pouvoir à Mme LACHAMP (jusqu’à 18h 30) 

Mme AUBOIN-HANNOYER donne pouvoir à M. CABRI  

M. ROBERT donne pouvoir à M. CARRÉ 

Mme NOUGUÈS donne pouvoir à Mme BRIERE  

M. MASSON donne pouvoir à Mme DUBUS-HERAULT 

M. RODIER donne pouvoir à Mme RICHARD 

M. BELOT Nicolas donne pouvoir à Mme PERRIN  

 

Absent excusé : M. GADRAS et Mme POTHIER 

 

Date de convocation : 20 juin 2023 

 

Secrétaire de séance : Mme PERRIN 

 

N° 23.06.27.11.  Projet de création d’une unité de valorisation énergétique à Angoulème 

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets 

résiduels non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que notre consommation 

produira toujours une part de déchets ultimes. 

 

Sur le territoire de la Haute-Saintonge, la totalité de ces déchets est actuellement enfouie sur le site de 

Sotrival à Clerac dont la capacité de stockage diminue pour passer à 125 000 tonnes /an jusqu’à sa 

fermeture programmée en 2036. Par ailleurs, une dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer dans 

la région Nouvelle Aquitaine d’ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n’est donc plus tenable. 

 

Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les 

solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie locale en 

matière de traitement des déchets. 

 

Pour répondre à cette urgence, CALITOM en partenariat avec la CDCHS et le SMICVAL a étudié trois 

scénarii : 

1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès d'un 

acteur privé) 

 

AR Prefecture

017-211701974-20230627-23062711-DE
Reçu le 05/07/2023



 

 

 

 

 

 

 

 

2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage 

publique 

3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le territoire 

sous maîtrise d'ouvrage publique 

 

A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que la CDC de 

Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être partenaires du projet.  Ce mode de 

valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus d’incinération des déchets avec récupération 

d’énergie consiste à transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous 

pression. Elle peut alors alimenter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins 

d’industriels locaux consommateurs de gaz naturel.  

 

A ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom. 

 

 Il est notamment proposé la construction d’une UVE sur la commune d’Angoulême d’une capacité de 

120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux efforts 

de prévention. 

Le montant de l’investissement est estimé à 110 millions d’euros pour une mise en service industrielle 

au printemps 2029. 

 

Au regard de ces éléments, le Maire propose au conseil municipal d’émettre un avis favorable au projet 

de création d’une Unité de Valorisation Energétique à Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec 

la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais et de l’autoriser à signer les documents.  

 

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022 portant décision 

d’abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ; 

 

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_1 du 25 octobre 2022 portant engagement 

des études de définition relatives au scénario de création d’une unité de valorisation énergétique sur la 

commune d’Angoulême ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire de la CDCHS du 15 décembre 2022 portant engagement 

des études de définition relatives au scénario de création d’une unité de valorisation énergétique sur la 

commune d’Angoulême ; 

 

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023 portant sur 

l’engagement d’une phase de concertation préalable concernant ce projet ; 

 

Vu le dossier de déclaration d’intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 avril 

2023 ; 
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Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 
Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré, par  

 

 

 

 

 

 

 

Emet un avis favorable au projet de création d’une Unité de Valorisation Energétique à 

Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du 

Libournais. 

 

Charge Monsieur le Maire ou son représentant de signer tout document qui en découle et à 

prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 
 

Fait et délibéré à Jonzac,  

Pour extrait certifié conforme 

 

 

 

 

 

 

 

    Le Maire, 

 

 

 

     

  Christophe CABRI 

Membres présents ou représentés  21 

Pour 21 

Contre  - 

Abstention  -  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUMCJPAL
LE TRENTE JUIN DEUX MILLE VINGT-TR01S à vingt heures,
Les membres du Conseil Municipal de Saint-Marlin dll Clocher, dûmenl convoqués le 13 juin 2023, se
sont assemblés à la Mairie, sous la présidence du Maire,

Elaien/ yrésen^ : Joël TROUVÉ, Yves LIZOT, Jeaii-Claucle V1G1ER, Aurélie HARDOU1N, Jean-Marie
MFCHELET, Paul-IIenri MEF<LE.. Martine TRICARD.
Excvses : Pascale GABRIEL, qai donne pouvoir ci Joël TROLHO, Cliristian Y U BERO. Courrier reçu le

Membres en exercice : 9

Total membres présents : 7 Quorum nécessaire : 5
l 1 JUiL. 2023

poîlwir^mUa:âÊ^
Le quorum atteint, Monsiciir le Président ouvre la séance.
Le Compte Rendu du précèdent conseil est approuvé et présente à la signature

Un secrétaire de séance est désigné parmi les inembres du conseil municipal : Aurélic HARDOU1N

DEL2023N025STM

Avis sur le projet de création d'une unité de valorisation énergétique à Angoulême
11 est proposé ail conseil municipal de soutenir Je projel de créatiûn d'une Unité de Valorisation
Eiiergétique (UVE) sur la commune d'Angoulême porté par CÂLITOM en pai-tenariat avec la
communauté de communes de la Haute Saintongc et le SMICVA1. du I.-ibournais afin de tendre vers iine
autonomie du territoire en matière de gestion des déchets non valorisables, de sortir de la technique de la
mise en décharge poiir s'orienter vers la valorisation énergétique, de réduire la dépendance aux opérateurs
privés et de permettre aiix collectivités une meilleure maitrise des coûts.

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n0 D2022_l_l du 8 février 2022 portant décision

d'abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ;
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_1 du 25 octobre 2022 portant engagement
des études de définition relatives au scénario de création d'une unité de valorisation énergétique sur la
coinmune d'Angoulême ;
V» la délibération du comité syndical de Calilom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023 porlant sur
rengagement d'une phase de concertation préalable concernant ce projet ;
Vu le dossier de déclaration d'inlention mis à disposition du public par Calilom en date du 24 avril 2023 ;

Considérant ce qui suit :
Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévenLion et de tri. la quantité de déchets résidiiels
non valorisables est complexe à maîtriser et il f'aiit bien reconnaîlre que notre consommation produira
toujours une part de déchets iiltimes.
Siir le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur le site de
Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir
dll 1e' janvier 2025. Par ailleurs; une dizaine de sites d'enfouissement doivent fermer dans la région
Nouvelle Aquitaine d'ici 10 ans. La seule oplion de la mise en décharge n'est donc plus tenable.
Cette situation ne doit pas entraîner pour le territoire iine dépendance ciux opéraleiirs privés dont les
solulions sont slructurellement inllalionnistes mais tendre au conlraire vers une aiilonomie locale en
matière de traitement des déchets.

Poiir répondre à cette urgence. CAL1TOM a étudié trois scéiiarii .
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l. Production de Combustibles Solides de Récupcratioii (CSR) valorises en cimenterie (auprès
d'iin acteiir prive)
2. Produclioti de CSR valorisés dans iine chaLifferie à créer sur le territoire sous maîtrise cl'ouvrage
publique
3. Valorisiition des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer siir le

territoire sous maîtrise d'oiivrage publique

A l'issiie de celle étude. il ressort que la solution de l'UVh est la plus pcrtinenle, d'autant que la CDC de
liante Saintonge et le SMICVAI- du I, iboiirnais se proposeiit d'êlre partenaires dll projel. Ce mode de
valorisation oFfre en elïet un double bénéfice : le processus d'incinératiun des déchets avec récupération
d'énergie consiste à transformer la chaleiir dégagée par la combiistion des décliets en vapciir sous pression.
Elle peut alors aJimeiiter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d'industriels
locaux consominateurs de gaz naturel.

A ce titre, un dossier de déclaration cl'intcntion a été déposé par Calitom.
Il est notamment proposé la constniction cl'-ime UVK sut- la coinmiine d'Angoulêine d'iine capacité de
120 000 tonnes prenant en conipte des perspectives ambilieiises de réduction des décliets liés aux elïorts
de prévention.
Le montant de l'inveslissement est estime à 110 millions d'euros pour iine mise en service iiidustriellc ail
printemps 2029.

Décision (lu conseil :

Après en tivoîr tlélihéré, le Conseil Municipul : 8 pour, 0 contre, f) (ihatentioii
. EMET UN AVIS FAVORABLE au projet de création d'une Unité de Valorisation

Energétique à Angoulême, porté par Calitum cii partenariat avec la CDC de Mautc
Saintonge et le SMICVAL du Liboiirnais.

. AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer tout document atïcrciit

b'ail et c/élihéré en Mairie le jour, moifi el an ci-dessit.'i.
Publié el affiché en Afuirie le ôjiiillL'.t 2023.
Ainplialion sera Ininsiiiise : à la soiis-prefecture tle Confolens el, si Iwsoin, à lu Iréwrerie tle Ruffec

Le Maire,
Joël TROU R

<^N<f-'A',,. v.

%ooï^
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République Française
Département de La Charente
Commune de Saint Laurent de Cognac

Courrier reçu le

1 1 JUIL. 2023
NI'deChrono:(

Envoyé en préfecture le 1 1/07/2023

Reçu en préfecture le 1 1/07/2023

Publié le 11/07/2023

ID : 016-211503303-20230710-2023_05006-DE
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[Afférents'! Ï'résçnt&i ^pds'jMiit;
Jau vote; J

15 14 15

Voïer

A l'unanimité

Pour: 15
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en Sous Préfeclufe de Cognac
Le:
Et
NotiHcation du

L'an 2023, le 10 Juillet à 19:00, le Conseil Municipal de la Commune de Saint
Laurent de Cognac s'est réuni à la Mairie, iieu ordinaire de ses séances, sous la
présidence de Monsieur GRAVELLE Dominique, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l'ordre du jour et les notes explicatives de synthèse
ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 03/07/2023. La
convocation et l'ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le
03/07/2023.

Présents : M. GRAVELLE Dominique, Maire,
Mmes CHAMPION Aurore, COULANGE Florence, LAURENNE Maryse, MASCOT
Audrey, MIET Sandrine, PERRAULT Rachel,
Melle MOITY Axelle,
Mrs DOUTEAU Bernard, , HOSTEING Vincent, LALUE François, MOREAU
Claude.

Mr FRADET David et Mme GEAY Alexandra ont pris part au débat et au vote qu'à
compter de la délibération n° 2023_05006

Absents 'us u'à la délibération n° 2023 05005 :
Mr FRADET David el Mme GEAY Alexandra n'ont pas pu prendre part au vote de
la délibération n° 2023 05001 à la déiibération n° 2023 05005.

Excusé s a ant donné rocuration :
M. BERGIER Matthieu à Melle MOITY AxeHe

A été nommé e secrétaire : Melle M01TY Axelle

^:2023^]5006)"^i^t;de^reâitiQÏ^'une^n!fé^

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022 portant décision d'abandonner la
technique de ta mise en décharge pour les déchets résiduels ;

Vu !a délibération du comité syndical de Calitom n" D2022_4_1 du 25 octobre 2022 portant engagennent des études
de définition relatives au scénario de création d'une unité de valorisation énergétique sur la commune
d'Angoulême ;

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023 portant sur rengagement d'une
phase de concertation préalable concernant ce projet ;

Vu le dossier de déclaration d'intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 avrif 2023 ;

Considérant ce qui suit :

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, ia quantité de déchets résiduels non
valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que notre consommation produira toujours une part
de déchets ultimes,

Sur le département de !a Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur le site de Sainte
Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir du 1er janvier
2025. Par ailleurs, une dizaine de sites d'enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle Aquitaine d'ici 10
ans. La seule option de la mise en décharge n'est donc plus tenable.

2023_05006
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Cette situation ne doit pas entraîner pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les solutions sont
structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie locale en matière de traitement des
déchets.

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii :

1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès d'un acteur
privé)

2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage publique

3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le territoire sous
maîtrise d'ouvrage publique

A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que la CDC de Haute
Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d'être partenaires du projet. Ce mode de valorisation offre en
effet un double bénéfice: le processus d'incinération des déchets avec récupération d'énergie consiste à
transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous pression. Elle peut alors alimenter
des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d'industriels locaux consommateurs de gaz
naturel.

A ce titre, un dossier de déclaration d'intention a été déposé par Calitom.

Il est notamment proposé la construction d'une UVE sur la commune d'Angoulême d'une capacité de 120000
tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux efforts de prévention.

Le montant de l'investissement est estimé à 110 millions d'euros pour une mise en service industrielle au printemps
2029.

Au regard de ces éléments, le maire propose au conseil municipal :

- D'EMETTRE UN AVIS FAVORABLE au projet de création d'une Unité de Valorisation Energétique à Angoulême,
porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais.

- DE L'AUTORISER, ou son représentant, à signer tous les documents afférents.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.
Au registre suivent les signatures

Pour copie conforme :
En mairie, le 11/07/2023
Le Maire

Dominique GRAV LE

/

2023_05006
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EXTRAIT 
du REGISTRE des DELIBERATIONS 

du CONSEIL MUNICIPAL 
 
Nombre de conseillers :  L’an deux mil vingt-trois 
    Le dix juillet à dix-huit heures trente minutes 
En exercice 19  Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-AIGULIN  
Présents  16 dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire en Mairie 
Votants  18 sous la présidence de Mme Brigitte QUANTIN, Maire 

Date de convocation du Conseil Municipal le 05 juillet 2023 
 
Présents :  M.M. QUANTIN, BONNIN, DRIBAULT, REIGNER, CELLIER, 

JULLIEN, PELET, BENOTEAU, LEGENDRE, PERNA, FRANCOUT, 
LAVIDALIE, GARD, MIEN, TISSEUIL, DUBREUILH 

 
 Excusés :  M.M. POIRIER (Pouvoir donné à Kévin FRANCOUT), ARNAULT 

(Pouvoir donné à Maryse BENOTEAU), METREAU 
 

Secrétaire de séance :  Mme Maryse BENOTEAU 
 
 
Objet : Projet de création d’une unité de valorisation énergétique à Angoulême 
 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022 portant 
décision d’abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ; 
 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_1 du 25 octobre 2022 portant 
engagement des études de définition relatives au scénario de création d’une unité de 
valorisation énergétique sur la commune d’Angoulême ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de la CDCHS du 15 décembre 2022 portant 
engagement des études de définition relatives au scénario de création d’une unité de 
valorisation énergétique sur la commune d’Angoulême ; 
 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023 portant sur 
l’engagement d’une phase de concertation préalable concernant ce projet ; 
 
Vu le dossier de déclaration d’intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 
avril 2023 ; 
 
Considérant ce qui suit : 
 

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité 
de déchets résiduels non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que 
notre consommation produira toujours une part de déchets ultimes. 
 

Sur le territoire de la Haute-Saintonge, la totalité de ces déchets est actuellement 
enfouie sur le site de Sotrival à Clerac dont la capacité de stockage diminue pour passer à 
125 000 tonnes /an jusqu’à sa fermeture programmée en 2036. Par ailleurs, une dizaine de 
sites d’enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle Aquitaine d’ici 10 ans. La seule 
option de la mise en décharge n’est donc plus tenable. 
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Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs 
privés dont les solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une 
autonomie locale en matière de traitement des déchets. 
 

Pour répondre à cette urgence, CALITOM en partenariat avec la CDCHS et le 
SMICVAL a étudié trois scénarii : 
 
1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie 
(auprès d'un acteur privé) 
 
2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise 
d'ouvrage publique 
 
3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le 
territoire sous maîtrise d'ouvrage publique 
 

A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant 
que la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être partenaires 
du projet.  Ce mode de valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus 
d’incinération des déchets avec récupération d’énergie consiste à transformer la chaleur 
dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous pression. Elle peut alors alimenter 
des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d’industriels locaux 
consommateurs de gaz naturel.  
 

A ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom. 
 

Il est notamment proposé la construction d’une UVE sur la commune d’Angoulême 
d’une capacité de 120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de 
réduction des déchets liés aux efforts de prévention. 
 

Le montant de l’investissement est estimé à 110 millions d’euros pour une mise en 
service industrielle au printemps 2029. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, Décide :  
 

− D’émettre un avis favorable au projet de création d’une Unité de Valorisation 
Energétique à Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute 
Saintonge et le SMICVAL du Libournais. 

 
− D’autoriser Madame le Maire à signer tous les documents afférents. 

 
 

 
  Fait et délibéré, en Mairie, les jour, mois et an que dessus, 
     Au registre sont les signatures, 
     Pour copie conforme : 
     En Mairie, le 11 juillet 2023 
      Le Maire, 
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